
 
 
 
 
 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE MACS 
SÉANCE DU 29 AVRIL 2026 À 17H30 

SALLE DU CONSEIL - SIÈGE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
(sur convocation du 25 avril 2026) 

 
 
Président : 1 
Nombre de conseillers : 7 
Nombre de membres nommés : 7 
Présents : 13 
Absents représentés : 2 
 

 
 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS  

DU 29 AVRIL 2026 
 
L’an deux mille vingt-six, le vingt-neuf du mois d’avril, le conseil d’administration du Centre intercommunal d’action 
sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, convoqué le 25 avril 2026 s’est réuni en session 
ordinaire, salle du Conseil au siège de la Communauté de communes MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence 
de Monsieur Gelez Régis. 

Présents :   
Mesdames : Françoise Dat, Sylvie de Artèche, Chantal Faye, Céline Fournier, Laëtitia Gibaru, Laure Lacazette et Anne 
Matter ; 
Messieurs : Gelez Régis, Pierre Athanase, Pierre Laffitte, Jean-Marc Lesouef, José Prosper et Philippe Saint Martin ; 

Absents représentés :  

Monsieur Philippe Hirigoyen a donné pouvoir à Monsieur Gelez Régis ; 
Madame Labeyrie Ludivine a donné pouvoir à Monsieur Laffitte Pierre. 

 

OBJET : ÉLECTION DU VICE-PRÉSIDENT DU CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CIAS) DE LA COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES MAREMNE ADOUR CÔTE SUD (MACS) 

Rapporteur : Monsieur le Président 

Dès qu’il est constitué, le conseil d’administration élit en son sein un vice-président qui le préside en l’absence du président 
de MACS. 

Le vice-président est élu au scrutin uninominal secret et à la majorité absolue parmi les membres du conseil 
d’administration. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 
tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

Le CONSEIL D’ADMINISTRATION, 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 123-6, R.-123-18 et R. 123-27 ; 

CONSIDÉRANT que le conseil d’administration dans sa première réunion élit un vice-président chargé, en cas d’absence ou 
d’empêchement, de suppléer le président ; 

Établissement : Centre Intercommunal MACS Date séance : 29 avril  2026 
 

Type séance : Conseil d'administration N° Délibération : 20260429DB01C1 

Thématique : Administration Générale   

Titre : Élection du vice-président du CIAS de MACS 




